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 CHAPITRE 0 – Prescriptions techniques générales 

 

0.1 Présentation générale de l’opération 
Se référer au document CCTC 

 

0.2 Objet du présent document 
Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) a pour objet de définir les travaux de 

fourniture et de pose des ouvrages du lot n° 05b « peinture, revêtement mural », nécessaires à 

l’aménagement de l'OFII Lyon Moncey.  

L'entrepreneur devra avoir pris connaissance des plans, du Cahier des Clauses Techniques 

Particulières commun à tous les lots, du Cahier des Clauses Techniques propre au présent lot et du 

descriptif des travaux des différents corps d'état.  

Pour rappel, les documents techniques (CCTP) n’ont pas un caractère limitatif et l’entrepreneur doit 

exécuter tous les travaux nécessaires à la parfaite finition des ouvrages suivant les indications de ces 

documents et des plans correspondants, conformément aux règles de l’art et en respectant les 

règlements de sécurité.  

Les renseignements portés sur les plans sont essentiellement indicatifs.  

Les prestations énumérées ci-après s’appliquent aux travaux de peinture. Elles sont de ce fait 

incluses, sans réserve ni limite, dans les prix forfaitaires convenus. L'entrepreneur doit se rendre 

compte de l'importance et de la nature des travaux et fournitures à réaliser. Le cas échéant, par ses 

connaissances ou son expérience, il devra suppléer aux détails du projet qu'il jugerait insuffisants, 

inexacts, omis ou mal indiqués, ou contraires aux règles à respecter.  

L’entrepreneur doit signaler dans son offre toutes précisions complémentaires à apporter au présent 

document.  

 

0.3 Etendue des travaux 
Les travaux à réaliser comprennent l'ensemble des familles d'ouvrages énumérées ci-dessous :  

• Peinture intérieure très soignée sur ouvrages en béton, maçonnerie, enduite, béton cellulaire  

• Peinture intérieure très soignée sur ouvrages en plâtre, plaques de plâtre manufacturées.  

• Peinture intérieure très soignée sur bois (huisseries).  

Sont dus au titre du présent marché par l'entrepreneur, pour les ouvrages concernés, les travaux 

suivants :  

• Tous échafaudages nécessaires à la mise en œuvre,  

• La réception des supports avec contrôle des états de surface et de la planéité,  

• Reconnaissance des subjectiles telle qu'elle est définie au chapitre peinture,  

• Travaux de préparation avant peinturage sur revêtements anciens,  

• Fourniture des produits propres à l'exécution des travaux,  

• Fourniture de l'outillage, du matériel d'exécution, ainsi que des échelles et échafaudages,  

• Le stockage sur place des matériaux à mettre en œuvre  

• Mise en peinture des surfaces de référence  

• L'application des produits suivant prescription du DTU n° 59.1 et du présent C.C.T.P.,  
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 • Les retouches nécessaires après pose des accessoires divers,  

• Le nettoyage des salissures occasionnées par l'intervention du peintre.  

 

0.4 Réglementation applicables 
Les qualités et caractéristiques des matériaux sont définis par les Normes Françaises :  

• NF T 30-608 - Enduits de peinture pour travaux intérieurs spécifications : Février 1981  

• NF T 30-700 - Peintures - revêtements plastiques épais spécifications : mars 1983  

• NF T 30-804 - Peintures pour le bâtiment - spécifications des peintures microporeuses pour façades 

: décembre 1981  

• NF T 30-805 - Guide relatif aux produits de peinture utilisés dans les travaux de peinturage du 

bâtiment : mai 1983  

• NF T 30-806 - Travaux de peinture des bâtiments, schéma de contrat d'entretien périodique : 

septembre 1991  

• NF T 31-004 - pigments - minium pour peintures : novembre 1975  

• NF T 36-005 - Classification des peintures, vernis et produits connexes : septembre 1989. Les 

produits d'étanchéité devront être titulaires du label S.N.J.F.  

Les travaux seront exécutés conformément aux textes suivants :  

• NF P 74-201-1 / DTU 59-1 - Peinturage - Travaux de peinture des bâtiments  

NF P 74-202-1 / DTU 59-2 - Revêtements plastiques épais sur béton et enduits à base de liants 

hydraulique  

• NF P 74-203-1 / DTU 59-3 - Peinture de sols  

• NF P 74-204 / DTU 59-4 - Mise en œuvre des papiers peints et des revêtements muraux  

• NF P 84-404-1 et NF P 84-404-3 / DTU 42-1 - Réfection des façades en service par revêtement 

d'imperméabilité à base de polymères  

 

0.5 Nature et qualité des matériaux 
Tous les produits employés seront du 1er choix dans l'espèce indiquée.  

Avant le commencement des travaux, l’entrepreneur soumettra au Maître d’Œuvre pour agrément, la 

liste des produits qu’il envisage d’utiliser. Le Maître d’Œuvre se réserve le droit de refuser les produits 

qui ne correspondraient pas aux conditions et prescriptions du présent C.C.T.P.  

Tous les tons de peinture seront au choix du Maître d'Œuvre sur présentation d'échantillons sans que 

l'entrepreneur puisse prétendre, quel que soit le ton choisi, à aucune plus-value.  

Conformément aux règles, le choix des marques relève de la responsabilité de l'entrepreneur. A 

moins qu'il ne soit précisé "ou similaire", dans ce seul cas le produit demandé devra être utilisé. En 

conséquence (sauf dans le cas cité ci-dessus), l'entrepreneur est autorisé à utiliser d'autres marques 

similaires étant entendu que, dans ce cas, il doit :  

• justifier les raisons techniques des changements qu'il propose,  

• produire les notices techniques correspondantes,  

• démontrer l'équivalence de qualité,  

• adapter, s'il y a lieu, les méthodes d'exécution.  
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 Le Maître d'Œuvre pourra refuser tout produit qui ne présenterait pas une réelle équivalence sur les 

différents plans : ASPECT, QUALITE, DURABILITE, GARANTIES.  

Les produits seront livrés sur le chantier dans leurs conteneurs d'origine étiquetés par les fabricants.  

Les produits de fabrication artisanale ou ceux composés à pied d'œuvre sont formellement proscrits.  

Le Maître d'Œuvre aura toujours le droit quel que soit le degré d'avancement des travaux, de faire 

vérifier par un laboratoire de son choix, et aux frais de l'entrepreneur, la qualité des produits 

employés. Cette vérification sera faite, soit par analyses sur des échantillons prélevés, soit par tests 

sur des ouvrages exécutés.  

 

0.6 Mise en œuvre 

0.6.1 Coordination 
Avant tout commencement des travaux, l'entrepreneur chargé du présent lot se mettra en rapport 

avec les entreprises titulaires des lots GROS OEUVRE - PLATRERIE – PLOMBERIE - SERRURERIE 

et MENUISERIE BOIS, afin d'arrêter conjointement les dispositions à prendre pour une réalisation 

conforme aux normes en vigueur. 

 

0.6.2 Réception des supports 
Avant toute exécution, l'entrepreneur du présent lot devra, en présence du Maître d'Œuvre et des 

entreprises intéressées, procéder à la réception des subjectiles qui lui sont livrés et s'il y a lieu, 

émettre ses observations sur l'état des lieux. A défaut de réserves justifiées, il pourra être tenu pour 

responsable de la tenue et de la qualité du travail. Aucune réclamation ne pourra être admise.  

Si ceux-ci présentent des défauts nécessitant des travaux complémentaires, l'entrepreneur du présent 

lot effectuera ces travaux aux frais exclusifs de l'entrepreneur responsable.  

Les règlements des dits travaux s'opéreront directement entre les entreprises, sans qu'en aucun cas, 

le Maître de l'Ouvrage n'ait à intervenir.  

Afin d'éviter toute difficulté à ce sujet, l'entrepreneur du présent lot doit s'entendre, avant l'exécution 

des subjectiles, avec les entrepreneurs des autres corps d'état sur les divers points particuliers et 

notamment :  

• Etat de surface des parements de béton,  

• Etat de surface des enduits ciment et plâtre,  

 

Il doit procéder à la vérification de la bonne exécution des divers subjectiles au fur et à mesure du 

déroulement des travaux et DENONCER EN TEMPS UTILE toutes malfaçons qui pourraient 

compromettre ultérieurement la bonne tenue et l'aspect de ses peintures.  

Rappel : Les réclamations à posteriori ne seront pas prises en considération et, en tout état de cause, 

dès lors qu'il aura entrepris ses travaux sur un subjectile, l'entrepreneur sera responsable du résultat 

(aspect et comportement de l'ouvrage fini, risque de décollement etc., ...).  

 

0.6.3 Préparation des supports 
L'entrepreneur devra effectuer tous les travaux préparatoires et les travaux d'apprêt selon la nature 

des subjectiles.  

L'entrepreneur doit à son initiative avoir une parfaite connaissance des lieux, des conditions 

particulières et de l'état des subjectiles au besoin par consultation des devis, descriptif et prescriptions 

des autres corps d'état.  

Les brossages et égrenages doivent faire disparaître toutes les traces de chantier, peluche, graffitis, 

projections, de mortier, de rouille ou autres.  
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 0.6.4 Applications des peintures 

Les enduits et peintures seront exécutés dans les conditions ambiantes requises (voir les notices 

techniques des fabricants).  

Sur les ouvrages en béton et les enduits à base de ciment, les peintures ne doivent être appliquées 

que lorsque le subjectile présente un pH inférieur à 8 (siccité de l'ordre de 4 semaines). 

 

 0.7 Conditions d’exécutions des travaux 
Les travaux seront exécutés conformément aux prescriptions du présent descriptif et, en cas de doute 

sur la terminologie de certaines opérations traditionnelles (notamment les enduits) on se référera au 

DTU 59.1. 

L'entrepreneur respectera la nature et les pourcentages de diluants, de durcisseurs et de colorants 

prescrits par les fabricants pour chaque nature de produit, selon sa destination.  

L'entrepreneur exécutera tous les travaux préparatoires tels que brossage, égrenage, ponçage, 

rebouchage, etc., ... qui sont nécessaires pour obtenir des finitions irréprochables et en rapport avec 

la nature des locaux.  

Toutes les opérations accessoires telles que les ponçages, rebouchages, bandes de calicot, 

masticages, rechampissage etc., ... sont implicitement comprises dans les conditions du marché et ne 

pourront bien sûr faire l'objet d'une quelconque plus-value.  

Le descriptif précise les ouvrages pour lesquels les procédés d'application au pistolet ou au rouleau 

sont autorisés, dans tous les autres cas (et sauf dérogation accordée par le Maître d'Œuvre) les 

peintures seront appliquées à la brosse.  

L'application à la brosse est obligatoire pour les impressions traditionnelles sur tous ouvrages et pour 

toutes les couches de peinture sur métaux.  

Pour chaque ouvrage, l'entrepreneur devra toujours faire constater au Maître d'Œuvre la bonne 

exécution d'une opération avant d'entreprendre l'opération suivante et en tout état de cause deux 

couches de peintures successives devront être teintes ou du moins de nuances différentes afin de 

permettre le contrôle par rapport à des surfaces témoins.  

Le non-respect de ces prescriptions entraînera en cas de doute, l'exécution d'une couche 

supplémentaire aux frais de l'entrepreneur.  

L'entrepreneur prendra toutes les dispositions pour respecter la réglementation du travail, de la 

sécurité et de la salubrité, notamment lors de l'exécution de peinture au pistolet ou lors de l'emploi des 

produits portant des étiquettes aux teintes conventionnelles.  

 

0.8 Degré de finition 
Le degré de finition des travaux est défini comme suit : TRAVAUX SOIGNES, finition B définie dans le 

DTU 59.1.  

Après achèvement de la couche de finition :  

• Le subjectile devra être totalement marqué,  

• Les arêtes et moulures devront être dégagées,  

• Le ton définitif devra être tout à fait régulier et conforme au ton de l’échantillon accepté par le 

Maître d’Œuvre,  

• Les reprises ne devront pas être visibles l’application ne devra donner lieu à aucune 

surépaisseur anormale dans les feuillures. 
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 0.9 Raccords et révisions avant réception 

L'entrepreneur du présent lot aura à sa charge l'exécution de tous les raccords normaux de peinture à 

exécuter après les mises en jeux des ouvrages de menuiserie et les réglages et essais des diverses 

installations techniques de plomberie, électricité, etc., ...  

Sont dus également tous les rechampissages et protections des parties voisines non peintes.  

Il exécutera également tous les raccords de peinture consécutifs à l'exécution des travaux des autres 

corps d'état et aux divers aléas du chantier, à charge pour lui de s'entendre avec les entreprises 

responsables des dégâts, pour le règlement direct de ces ouvrages dans le cas où ils s'avéreraient 

d'une importance anormale.  

Les raccords éventuels s'exécuteront correctement et impliqueront, à la demande du Maître d'Œuvre, 

la réfection complète des panneaux endommagés.  

 

0.10 Protection – Réception 
L'entrepreneur du présent lot doit contractuellement :  

• • L'exécution des surfaces témoins et le maintien en état de celles-ci durant toute la durée du 

chantier,  

• • La protection suffisante et efficace des sols, menuiseries. Appareils sanitaires, miroirs, 

accessoires, appareillages électriques (commandes diverses, interrupteurs, boîtiers, armoires, 

luminaires etc. ...), quincaillerie (têtières des serrures, pênes, béquilles, paumelles, plaques d'entrées 

etc. ...), faux-plafonds et leurs accessoires, pendant l'exécution des travaux.  

• • Le nettoyage en fin de chantier et la remise en état des ouvrages détériorés par le peintre et 

notamment : lavage et nettoyage des verres et glaces aux deux faces, des miroirs, des sols, des 

plinthes, des revêtements muraux, des aluminiums, des appareils sanitaires et électriques, de toutes 

les quincailleries, robinetteries ainsi que la vérification de leur fonctionnement normal et leur remise en 

état éventuelle. Le balayage de tous les locaux ayant fait l'objet de travaux de peinture, les raccords 

de peinture après le nettoyage pour présenter un travail impeccable et sans réserve à la réception du 

chantier. L'enlèvement et l'évacuation en dehors de l'emprise du chantier de tous les gravats, déchets 

etc., ... consécutifs à l'exécution des travaux du présent lot.  

En cours de chantier, les contrôles porteront sur la nature des peintures livrées sur le chantier et sur le 

contrôle des couches appliquées. Il pourra être demandé une différenciation de nuances de teintes, 

d'une couche à l'autre, afin de ne pas omettre de recouvrements.  

En fin de travaux, les contrôles avant réception provisoire et définitive porteront : 

 

• Sur l'aspect brillant, l'homogénéité, etc., ... des surfaces peintes,  

 

• Sur les qualités mécaniques et chimiques de la peinture.  

 

0.11 Dégradation des ouvrages existants 
L'entrepreneur sera tenu responsable de toutes dégradations commises par lui aux ouvrages 

existants. Il devra laisser le chantier en parfait état de propreté et procéder s'il y a lieu au nettoyage et 

aux réfections nécessaires dès la fin des travaux.  

 

0.12 Nettoyage en cours de chantier 
L'entrepreneur sera tenu, dès qu'il prendra en charge le chantier, de l'entretenir afin d'éviter la 

poussière (balayage des sols ou nettoyage à l'aspirateur de chantier).  
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 Au fur et à mesure de ses travaux, il procédera au nettoyage des locaux pour faire disparaître, sans 

attendre, les taches d'enduits ou peinture sur tous ouvrages.  

 

0.13 Garanties des peintures et vernis 
Le délai minimum de garantie pendant lequel l'entrepreneur titulaire du présent lot restera responsable 

de son travail est fixé à DEUX ans à compter de la réception sans réserve de ses ouvrages et cela en 

concordance avec la garantie biennale.  

Cette garantie ne concerne bien entendu que les défauts et les détériorations imputables à la qualité 

des produits et à leur mode d'application, elle ne concerne pas les dégâts causés par les utilisateurs 

des locaux.  

Par contre, il est entendu que la qualité des produits employés doit permettre de satisfaire totalement, 

pendant ce délai, aux exigences normales correspondant à la destination. 
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 CHAPITRE 1 – Description des ouvrages 

 

1.0 Travaux préparatoires 

Description :  

Préparation du support comprenant :  

• Dépose des papiers tentures et revêtements existants  

• Grattage ponçage enduisage des parois structurées  

• Lessivage  

• Impression  

• Rebouchage  

• Ponçage  

• Et tous travaux non décrits ci-dessus mais indispensables pour une parfaite préparation des 

supports avant peinture ou pose de revêtements muraux  

• Ponçage des menuiseries et tuyauteries conservées  

 

Coordination autres lots :  

o plâtrerie 

o Menuiseries 

 

Localisation des ouvrages : 

Sur l’ensemble du projet  

  

Unité : 1ens  

 

1.1 Enduit projeté 

Description :  

La sous face et arrête de l’escalier sera préalablement curé par le lot curage.  

Réalisation d’un enduit projeté déposé par projection ou pulvérisation au niveau de la sous face et 

profil de l’escalier.  

Finition lisse permettant la mise en peinture de celui-ci.  

 

Coordination autres lots :  

o plâtrerie 

o Menuiseries 

 

Localisation des ouvrages : 

Sous face et arrête de l’escalier 

  

Unité : 1ens  

 

1.2 Peinture à base d’algue – Blanc RAL 9010 

Description :  
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 Mise en peinture des murs. Application d’une peinture soignée au rendu d’aspect finition « satiné », 

Algopro ou équivalent sur bétons et maçonneries intérieures, finition de catégorie « B » suivant D.T.U. 

».  

Sur tous les ouvrages désignés ci-dessous, l'entreprise devra :  

Préparation :  

• égrenage -> rebouchage des trous -> enduit non repassé -> ponçage  

• Sur enduit ciment :  

• brossage -> enduit non repassé -> ponçage  

• Sur béton :  

• brossage -> • enduit pelliculaire -> enduit non repassé -> ponçage  

Finition :  

• 2 couches de peinture algo pro finition satinée en blanche pur (équivalent RAL 9010).  

Choix de couleur à retenir sur nuanciers et échantillonnages avec validation de l’architecte. 

Nota sur les supports existants dépose des anciens revêtements et préparation des supports. (cf 

chapitre précédent)  

 

Coordination autres lots :  

o Plâtrerie 

o Menuiserie 

o Faux plafond 

 

Localisation des ouvrages :  

Ensemble des cloisons / murs suivant localisation suivant plans de l’architecte. 

Les plafonds type placo visible 

Sous face et profil de l’escalier 

Huisserie bois des portes selon localisation sur plan.  

Unité :  

900 m² environ 
Les surfaces sont données à titre indicatif, l’entrepreneur est tenu de les vérifier et ce afin de s’assurer de l’exactitude et de les 

rectifier si nécessaire. La maîtrise d’œuvre ne pourra être tenue comme responsable en cas d’inexactitude de ces quantités. 

 

1.3 Peinture à base d’algue – ocre  

Description :  

Mise en peinture des murs. Application d’une peinture soignée au rendu d’aspect finition « satiné », 

Algopro ou équivalent sur bétons et maçonneries intérieures, finition de catégorie « B » suivant D.T.U. 

, de couleur « orange Kahouanne ».  

Sur tous les ouvrages désignés ci-dessous, l'entreprise devra :  

Préparation :  

• égrenage -> rebouchage des trous -> enduit non repassé -> ponçage  

• Sur enduit ciment :  

• brossage -> enduit non repassé -> ponçage  

• Sur béton :  

• brossage -> • enduit pelliculaire -> enduit non repassé -> ponçage  

Finition :  

• 2 couches de peinture algo pro finition satinée en ocre (orange Kahouanne).  

Choix de couleur à retenir sur nuanciers et échantillonnages avec validation de l’architecte. 
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 Nota sur les supports existants dépose des anciens revêtements et préparation des supports. (cf 

chapitre précédent)  

 

Coordination autres lots :  

o Plâtrerie 

o Menuiserie 

o Faux plafond 

 

Localisation des ouvrages :  

Ensemble des cloisons / murs suivant Localisation suivant plans de l’architecte. 

Huisserie bois des portes 

Meubles menuisés 

Unité :  

65 m² environ 
Les surfaces sont données à titre indicatif, l’entrepreneur est tenu de les vérifier et ce afin de s’assurer de l’exactitude et de les 

rectifier si nécessaire. La maîtrise d’œuvre ne pourra être tenue comme responsable en cas d’inexactitude de ces quantités. 

 

1.4 Peinture à base d’algue – brun 

Description :  

Mise en peinture des murs. Application d’une peinture soignée au rendu d’aspect finition « satiné », 

Algopro ou équivalent sur bétons et maçonneries intérieures, finition de catégorie « B » suivant D.T.U. 

, de couleur « brun Pécan». 

Sur tous les ouvrages désignés ci-dessous, l'entreprise devra :  

Préparation :  

• égrenage -> rebouchage des trous -> enduit non repassé -> ponçage  

• Sur enduit ciment :  

• brossage -> enduit non repassé -> ponçage  

• Sur béton :  

• brossage -> • enduit pelliculaire -> enduit non repassé -> ponçage  

Finition :  

• 2 couches de peinture algo pro finition satinée en brun (« brun Pécan ».).  

Choix de couleur à retenir sur nuanciers et échantillonnages avec validation de l’architecte. 

Nota sur les supports existants dépose des anciens revêtements et préparation des supports. (cf 

chapitre précédent)  

 

Coordination autres lots :  

o Plâtrerie 

o Menuiserie 

o Faux plafond 

 

Localisation des ouvrages :  

Mur de l’escalier + meubles menuisés suivant localisation suivant plans de l’architecte. 

Huisserie bois des portes 

Meubles menuisés 
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 Unité :  

70 m² environ 
Les surfaces sont données à titre indicatif, l’entrepreneur est tenu de les vérifier et ce afin de s’assurer de l’exactitude et de les 

rectifier si nécessaire. La maîtrise d’œuvre ne pourra être tenue comme responsable en cas d’inexactitude de ces quantités. 

 

1.5 Peintures des canalisations 

Description :  

Brossage à la brosse dure et peinture algo pro ou équivalent, prévoir 2 couches. Choix de couleur à 
retenir sur nuanciers et échantillonnages avec validation de l’architecte  
Au cas où la dernière couche ne couvrirait pas complètement, il sera exigé une 3ème couche sans 
supplément de prix.  
Dans ce cas, le démontage et remontage des éléments seraient à la charge du présent lot. 

 

Coordination autres lots :  

o Plâtrerie 

o Menuiserie 

o Plomberie 

 

Localisation des ouvrages :  

Canalisation et tuyauterie apparente  

 

Unité : 1 ens.  
Les surfaces sont données à titre indicatif, l’entrepreneur est tenu de les vérifier et ce afin de s’assurer de l’exactitude et de les 

rectifier si nécessaire. La maîtrise d’œuvre ne pourra être tenue comme responsable en cas d’inexactitude de ces quantités. 

 

 

1.4 Revêtements muraux de protection 

Description :  

Fourniture et pose de panneau de protection et d’habillage (de type Decochoc de SPM) en PVC rigide 
antibactérien, classé M1 (Bs2d0) et coloré dans la masse. Sa surface est légèrement texturée et 
matifiée (de type "Hydr'X" de SPM). Sa longueur est de 3 m, sa largeur de 1,30 m et son épaisseur de 
2 mm. 
La résistance du panneau aux produits chimiques et aux taches doit avoir été prouvée selon la norme 
NF EN ISO 26987 sur les produits de nettoyage usuels. L’aptitude à la décontamination nucléaire 
selon la norme DIN 25415 / ISO 8690 doit être excellente. 
Sa formulation est exempte de métaux lourds y compris de plomb et d’étain (valeurs négligeables 
inférieures à 50 ppm), ainsi que de CMR1 et CMR2 permettant de recycler 100 % des déchets et de 
répondre à 7 cibles de la démarche HQE. La stabilisation thermique est réalisée au calcium - zinc. Le 
niveau d’émission de substances volatiles dans l’air intérieur a été testé (inférieur à 15 µg/m3) selon la 
norme ISO 16000-6 et est très faible (A+) selon le décret n° 2011-321 du 23 mars 2011 et l’arrêté 
d’application du 19 avril 2011. 100 % du produit est recyclable. Plus de 20 % du produit est issu de 
matière recyclée. 

• Coloris : 0040 Litchi. 

• Mode de pose : par encollage suivant prescription du fabricant. 
 
Coordination autres lots :  

o Plâtrerie 

o Menuiserie 
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Localisation des ouvrages :  

Sur l’ensemble des murs de l’espace d’attente au RDC et R+1 (espace médical) 

Sur la partie base de la banque d’accueil au R+1.  

Unité : 40 m² 
Les surfaces sont données à titre indicatif, l’entrepreneur est tenu de les vérifier et ce afin de s’assurer de l’exactitude et de les 

rectifier si nécessaire. La maîtrise d’œuvre ne pourra être tenue comme responsable en cas d’inexactitude de ces quantités 

 

 

1.6 Faïence murale  

Description :  

Enduit préparatoire pour recevoir le revêtement vertical en carrelage collé, sur support murs ou 

cloisons en maçonnerie neuve ou existante. 

Exécutions de travaux préparatoires pour assurer l’étanchéité à l’eau et permettre l’adhérence, avec 

un système complet. 

Pose collée avec un produit adhésif adapté. Sur support bruts, l’entrepreneur pourra réaliser un enduit 

au mortier et procéder à une pose collée sur cet enduit. 

Coulage des joints au ciment ivoire ou en produit « tout prêt » au choix du maître d’œuvre.  

Carrelage MARAZZI « subway tiles » Ivory / Orange / Red, ou équivalent.  

Format 7.5X15cm, finition satinée. 

Le calepinage et hauteur de la faïence sera fourni par l’architecte.   

Des échantillons devront être fournies et validé par la MOE et MOA.   

 

Coordination autres lots : 

o Peinture 

o Plomberie 

 

Localisation des ouvrages : 

Dans les sanitaires 

 

Unité : 51 m² 
 

Les surfaces sont données à titre indicatif, l’entrepreneur est tenu de les vérifier et ce afin de s’assurer de l’exactitude et de les 

rectifier si nécessaire. La maîtrise d’œuvre ne pourra être tenue comme responsable en cas d’inexactitude de ces quantités. 

Chaques matériaux devront respecter les affaiblissements acoustiques indiqués dans la notice correspondante. 

 

 

1.7 Carrelage  

Description :  

Enduit préparatoire pour recevoir le revêtement vertical en carrelage collé, sur support murs ou 

cloisons en maçonnerie neuve ou existante. 

Exécutions de travaux préparatoires pour assurer l’étanchéité à l’eau et permettre l’adhérence, avec 

un système complet. 

Pose collée avec un produit adhésif adapté. Sur support bruts, l’entrepreneur pourra réaliser un enduit 

au mortier et procéder à une pose collée sur cet enduit. 

Coulage des joints au ciment blanc ou en produit « tout prêt » au choix du maître d’œuvre.  
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 Avec bord arrondi à toutes les rives libres ou rive émaillée. 

Carrelage Matt White 59.6X59.6cm de chez Porcelanosa ou équivalent 

 

Coordination autres lots : 

o Peinture 

o Plomberie 

 

Localisation des ouvrages : 

Dans les sanitaires 

 

Unité : 16 m² 
 

Les surfaces sont données à titre indicatif, l’entrepreneur est tenu de les vérifier et ce afin de s’assurer de l’exactitude et de les 

rectifier si nécessaire. La maîtrise d’œuvre ne pourra être tenue comme responsable en cas d’inexactitude de ces quantités. 

Chaques matériaux devront respecter les affaiblissements acoustiques indiqués dans la notice correspondante. 

 

1.8 Peinture de sol  

Description :  

Mise en peinture de l’ensemble avec une peinture métal résistant à la corrosion et à l’humidité. 

Couleur Gris Anthracite RAL 7016 et RAL 9010 

 

Coordination autres lots : 

o GO 

 

Localisation des ouvrages : 

R-1, local VRV, local CTA – Localisation plan de sol architecte.  

 

Unité : 55 m² 
 

Les surfaces sont données à titre indicatif, l’entrepreneur est tenu de les vérifier et ce afin de s’assurer de l’exactitude et de les 

rectifier si nécessaire. La maîtrise d’œuvre ne pourra être tenue comme responsable en cas d’inexactitude de ces quantités. 

Chaques matériaux devront respecter les affaiblissements acoustiques indiqués dans la notice correspondante. 

 

1.8 Nettoyage 

Description :  

Nettoyage de toutes les traces de peinture sur (liste non exhaustive):  
•  sol, carrelage, revêtements divers,  

• revêtements verticaux,  

• quincaillerie, boutons de portes, béquilles, faux plafond, etc., ...  

• vitres et glaces,  

• menuiserie bois et aluminium.  
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 Sont compris dans le nettoyage : le balayage, le lavage des sols, des vitres et l'évacuation des 
déchets résultants du nettoyage lui-même y compris déchets résultant du nettoyage lui-même y 
compris tous détritus, gravois de toute nature intérieur, extérieur et enlèvement à la décharge.  
Les produits employés devront être appropriés afin de ne pas provoquer l'altération des matières 

elles-mêmes ou de leur état de surface (poli, brillant ...). 

 

Coordination autres lots :  

o Plâtrerie 

o Menuiserie 

o Plomberie 

 

Localisation des ouvrages :  

Ensemble du chantier 

Unité : 1 ens.  
Les surfaces sont données à titre indicatif, l’entrepreneur est tenu de les vérifier et ce afin de s’assurer de l’exactitude et de les 

rectifier si nécessaire. La maîtrise d’œuvre ne pourra être tenue comme responsable en cas d’inexactitude de ces quantités.  


